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Varia

Organes de la Croix-Rouge suisse

Commissions et sous-commissions

Dans sa seance du 9 juillet dernier, le Comite central

a ete appele ä proceder ä la reelection des membres
des diverses Commissions et sous-commissions de la

Croix-Rouge suisse qui avaient accepte le renouvelle-
ment de leur mandat pour une periode de 3 ans. II
proceda egalement ä l'election de nouveaux membres
appeles ä occuper les sieges demeures vacants par suite
de demissions ou de deces.

*

Seances et conferences

Le Conseil de Direction de la Croix-Rouge suisse
tiendra sa prochaine seance ä Berne le 22 octobre 1964,

tandis que la Conference nationale des Presidents de

section aura lieu, ä Berne egalement, les 14 et 15 no-
vembre prochain.

Sections

Nouveaux Statuts

Dans sa seance du 29 mai, le Comite central a

approuve les nouveaux Statuts des sections de Baden et
de Geneve.

Rappeions que cette derniere a commemore au
printemps dernier, dans le cadre de son assemblee
annuelle, un double anniversaire, soit la fondation, il
y a 75 ans du « Comite des Dames de la Croix-Rouge »

et les 50 ans d'existence de la section genevoise de la
Croix-Rouge suisse. Le Comite central s'etait fait
representer ä cette manifestation par Mile Helen
Vischer, vice-presidente de la Croix-Rouge suisse.

Vente du Mimosa 1964

La 15e Vente du Mimosa qui a eu lieu dans toute la
Suisse romande le 22 fevrier dernier a produit la fort
belle somme de Fr. 216 548.45 soit pres de Fr. 20 000.—
de plus qu'en 1963. Comme de coutume, les sections
ayant participe ä cette vente utiliseront la part qui leur
revient pour assurer le financement total ou partiel des
sejours de vacances au bord de la mer, organises ä l'in-
tention d'enfants de sante delicate ayant besoin d'un
changement d'air.

Relations internationales

Repondant ä l'invitation du President de la Croix-
Rouge allemande en Republique federate, le president
et le secretaire general de la Croix-Rouge suisse, M.
le Professeur A. von Albertini et M. Hans Haug ont
fait au mois de juin dernier une visite de quelques
jours ä la Croix-Rouge allemande.
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Ce sejour leur a permis de recueillir de tres interessantes

informations sur les innombrables champs
d'activite de cette Societe sceur. Avant de regagner la
Suisse M. H. Haug a presente une conference consacree
au theme fort actuel « La Croix-Rouge et la protection
civile en Suisse», devant l'Assemblee generale du
Comite provincial de la Croix-Rouge allemande du
Baden-Württemberg.

Institutions auxiliaires

Alliance suisse des Samaritains

L'Alliance suisse des Samaritains a tenu sa 76e

Assemblee ordinaire des delegues, le 13 juin dernier, ä

Lausanne, sous la direction de son president central
M. J.-P. Chabloz, de Neuchätel. II y fut notamment
question d'innovations projetees dans le domaine de la
formation des secouristes. Apportant aux participants
le salut du Conseil federal, le Colonel H. Bürgi, mede-
cin-chef de la Croix-Rouge rappela une fois de plus les

lacunes relevees dans les rangs des aides soignantes du
Service de la Croix-Rouge en incitant les Samari-
taines ä se mettre ä la disposition des detachements de

la Croix-Rouge.

Societe suisse du Service des troupes de sante

L'Assemblee des delegues de la SSTSS s'est
deroulee ä St-Gall les 6 et 7 juin 1964, sous la presi-
dence de M. Rudolf Hauck. Le lieutenant-colonel
H. Perret, remplaqant du medecin-chef de la Croix-
Rouge transmit aux participants le salut et les vceux
de la Croix-Rouge suisse.

Repondant ä une requete de la SSTSS, le Comite
central a decide de remettre ä cette institution auxi-
liaire dont la principale activite vise ä promouvoir
l'instruction hors-service cle ses membres, une subvention

extraordinaire de fr. 600.— destinee ä intensifier
le recrutement de nouveaux adherents.

Garde aerienne suisse de sauvetage

Lors de sa proohaine seance qui aura lieu ft Berne
le 22 octobre 1964, le Conseil de Direction de la Croix-
Rouge suisse sera appele ä approuver le projet d'une
convention devant lier la Croix-Rouge suisse et la
Garde aerienne suisse de sauvetage qui a demande ä

etre affiliee ä notre Societe en qualite de sixieme
institution auxiliaire.

Cette derniere a par ailleurs sollicite de la Croix-
Rouge suisse l'octroi d'une contribution pour la cou-
verture de frais dits « irrecuperables» qu'elle a en-
courus lors de la catastrophe de la Vallee de la Piave,
en automne 1963. Le Comite central a donne suite ä

cette requete et remboursera ä la Garde aerienne
'suisse de sauvetage les depenses au montant de
15 611 fr. 85 que lui ont occasionnees les transports de
medicaments et de materiel qu'elle fut appelee ü effec-
tuer pour venir en aide aux sinistres- de Longarone.
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